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Mariage civil 

A remettre au service Etat-Civil 
au moins 2 mois avant la date du mariage 

 
--------------------------------------------------------------------------- 

La présence des deux futurs époux n’est pas obligatoire lors du dépôt du projet de mariage 
Celle-ci est obligatoire lors de la signature du projet de mariage 

Plus d’informations au 01 69 38 79 83 ou par mail : population@paray-vieille-poste.fr 
----------------------------------------------------------------------- 

 
Les pièces à produire par les futurs époux sont : 
 
- EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE avec filiation complète et toutes les mentions marginales, "POUR 
MARIAGE", délivrée depuis moins de 3 mois (à la date du mariage). 

- Livret de famille (si enfant(s) né(s) après juin 2006) 

- JUSTIFICATIFS DE DOMICILE (aux noms des futurs époux : bail locatif  ou acte de propriété et un autre 
justificatif  récent : quittances de loyer, factures de téléphone à l’exclusion de téléphone mobile, attestation 
ASSEDIC …) 
  Si vous êtes hébergés, documents à fournir par l'hébergeant : 

  - 1 justificatif  de domicile au nom de l'hébergeant 

  - 1 justificatif  de domicile au nom d'un des futurs époux à l'adresse de l'hébergeant 
 -  formulaire joint « attestation sur l'honneur » 
 - 1 pièce d'identité 
- ACTE DE DECES du précédent conjoint pour les veufs ou veuves. 

- EXTRAIT DE L'ACTE DE MARIAGE portant la mention du divorce. 

- CERTIFICAT DU NOTAIRE s'il a été fait un contrat de mariage. 

- CARTE D'IDENTITE OU PASSEPORT des futurs époux. 

- EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE avec filiation complète et toutes les mentions marginales concernant 

chaque enfant. 

 
Les pièces à produire pour les personnes de nationalité étrangère sont : 
 
- EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE avec filiation complète et toutes les mentions marginales + la traduction 
faite par un traducteur assermenté, délivré depuis moins de 6 mois s'il a été établi dans un territoire d'Outre-Mer 
ou dans un Consulat. 

- CERTIFICAT DE CELIBAT délivré par le Consulat 

- CERTIFICAT DE COUTUMES nominatif  et signé par le Consul (délivré par le Consulat) 

- CARTE DE SEJOUR OU PASSEPORT (voir les particularités suivant les nationalités). 

 
Puis compléter : 

- LE PROJET DE MARIAGE, 

- LES ATTESTATIONS SUR L'HONNEUR, 

- LA LISTE DES TEMOINS (joindre la photocopie de leur carte d’identité). 

 
 
Dans un souci de respect de l’environnement, nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de jeter des confettis en 

papier de toutes formes que ce soit sur la voie publique ; seuls les pétales de fleurs fraîches sont autorisés. 
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